
Délibération n°V2018-155

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 3 mai 2018

L’an deux mille-dix-huit et le trois mai, les membres du
Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Finances, Administration 
générale, Affaires 
juridiques, Patrimoine

Présents :
Lorraine  ACQUIER,  Rémi  ASSIE,  Guy  BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria
BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Anne  BRISSAUD,  Gérard  CASTRE,  Mylène  CHARDES,  Robert  COTTE,
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Cédric DE SAINT JOUAN, Henri de VERBIZIER,
Michaël  DELAFOSSE,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Vincent
HALUSKA, Clare HART, Stéphanie JANNIN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE,
Max LEVITA,  Chantal  LEVY-RAMEAU, Nicole  LIZA,  Audrey LLEDO,  Henri  MAILLET,  Jérémie  MALEK,
Chantal  MARION, Isabelle  MARSALA, Hervé MARTIN,  Dominique MARTIN-PRIVAT,  Patricia  MIRALLES,
Jean-Pierre  MOURE,  Caroline NAVARRE,  Véronique PEREZ,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,
Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI,
Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Fabien ABERT ayant donné pouvoir à Sauveur TORTORICI, Luc ALBERNHE ayant donné pouvoir à Abdi EL
KANDOUSSI, Sophia AYACHE ayant donné pouvoir à Robert COTTE, Françoise BONNET ayant donné pouvoir à
Hervé MARTIN,  Perla  DANAN ayant donné pouvoir  à  Isabelle  MARSALA, Véronique DEMON ayant donné
pouvoir  à  Véronique PEREZ,  Jean-Marc  DI RUGGIERO ayant  donné pouvoir  à  Jean-Luc COUSQUER,  Julie
FRÊCHE ayant  donné  pouvoir  à  Jean-Pierre  MOURE,  Sonia  KERANGUEVEN ayant  donné  pouvoir  à  Rémi
ASSIE, Mustapha MAJDOUL ayant donné pouvoir à Samira SALOMON.

Absents :
Robert BEAUFILS, Djamel BOUMAAZ, Nancy CANAUD, Jacques DOMERGUE.

Excusés : Patrick VIGNAL.

Attributions de subventions dans le cadre de la thématique SOCIAL - Exercice
2018

Le dynamisme de la vie associative est un moteur essentiel du vivre ensemble à Montpellier. Chaque année
la Ville soutient l’action de nombreuses structures qui participent à l’attractivité et à l’animation de notre
territoire. Ces initiatives citoyennes concrétisent les valeurs du partage, de la rencontre et du don.
Pour aider les associations et les partenaires à mener à bien leurs activités et leurs projets, il y a lieu de leur
allouer une subvention suivant les tableaux ci-dessous.

o Dans le cadre de la thématique SOCIAL:

- Cohésion Sociale :

Code Structure Type Titre du projet Montant

64 ADAGES Fonctionnement
ANIMATION 
COLLECTIVE 
FAMILLE

10 000 €

64 ADAGES Fonctionnement PARENTHESE 5 000 €

64 ADAGES Fonctionnement
ESPACE DE VIE 
SOCIALE

2 000 €

6773 GROUPEMENT DES Projet SOUTIEN A 2 000 €
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EDUCATEURS SANS 
FRONTIERES

L'ENSEIGNEMENT
DU FRANCAIS 
LANGUE 
D'INTEGRATION

TOTAL 19 000 €
Les crédits seront prélevés sur la nature 6574, chapitre 934

- Exclusion:

Code Structure Type Montant
5448 CULTURE ET SPORT SOLIDAIRES 34 Fonctionnement 6 000 €
Les crédits seront prélevés sur la nature 6574, chapitre 934

- Solidarité :

Code Structure Type Titre du projet Montant

6374
MOSAIQUE DES HOMMES 
ET DES JARDINS

Projet

ANIMATION ET 
COORDINATION 
D'ATELIER 
JARDINS ADAPTES
AUX RESIDENTS 
DE 4 EHPAD DU 
CCAS

4 000 €

Les crédits seront prélevés sur la nature 6574, chapitre 934

- Handicap :

Code Structure Type Titre du projet Montant

1734 MUSIKA Projet
4EME FESTIVAL 
HANDIMUSIQUE

500 €

4365 HANDIC'ART Projet
HANDIC'ART FETE
SES 20 ANS

500 €

5097 LES ENFANTS D'HELENE Fonctionnement 3 000 €

6139
DIFFERENT COMME TOUT 
LE MONDE

Projet
JOURNEE HANDI-
CITOYENNE

3 000 €

TOTAL 7 000 €
Les crédits seront prélevés sur la nature 6574, chapitre 934

- Contrat de Ville Cohésion Sociale :

Code Structure Type Titre du projet Montant

64 ADAGES Projet

ESPACE 
JEUNESSE 
QUARTIER 
LEMASSON

3 500 €

64 ADAGES Projet LE FRANÇAIS AU 
QUOTIDIEN 
COMME 
VECTEUR 
D’INTERGRATION

4 000 €
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QUARTIER 
LEMASSON

TOTAL 7 500 €
Les crédits seront prélevés sur la nature 6574, chapitre 934

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :

- De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserves de signature des
lettres d’engagement ou des conventions le cas échéant ;
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget sur les imputations citées ci-dessus pour un
montant total de 43 500 €;
- D’approuver la lettre d’engagement et les conventions annexées à la présente délibération ;
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 59 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 1 voix 
Mme Annie YAGUE.

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 4 mai 2018

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Convention fonctionnement type

- Convention projet type

- Lettre d'engagement type

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20180503-40968-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 09/05/18 
Réception en Préfecture : 09/05/18 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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